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le lendemain et les cuirons de-
vant le client, qui pourra voir
notre travail à travers une vitre
qui le séparera du four. Cette
manière de faire garantit aussi
une fraîcheur maximale.» Avan-
tage évident, «le travail de jour
facilite la vie familiale et so-
ciale», complète Grégory Wyss.

«Nous commencerons nos
journées un peu avant l’ouver-
ture du magasin pour ce qui est
de la mise en place, mais nous
tenons à être au contact de notre
clientèle», insiste Séverin Ger-
ber. Le duo d’artisans compte

engager quelques personnes
pour l’épauler. «Mais nous som-
mes une petite entreprise, et
nous resterons une petite entre-
prise. Nous ne prévoyons pas de
grandir en ouvrant d’autres
points de vente», affirme Gré-
gory Wyss.

L’esprit Rochat
Les deux associés gardent pré-
cieusement de vieilles photos où
ils sont en compagnie de Phi-
lippe Rochat. Le chef, dont le
restaurant avait été considéré en
2000 comme «le meilleur du

monde» par le Gault&Millau, est
une figure importante. Séverin
Gerber: «Philippe Rochat était
un peu notre mentor. Lorsque
nous travaillions pour lui, il nous
poussait à nous lancer en nous
assurant qu’il serait là pour nous
aider. Il nous soutenait. Mais il
s’est passé ce qu’il s’est passé
(ndlr: Philippe Rochat est décédé
subitement le 8 juillet 2015).» Et
les deux artisans de conclure:
«Nous lui devons beaucoup. La
rigueur dans notre travail, mais
aussi, sans aucun doute, notre
goût marqué pour l’excellence.»

PUBLICITÉ

Séverin Gerber (à g.), artisan boulang er, et Grégory Wyss, artisan chocolatier, sont deux anciens employés du célèbre cuisinier vaudois 
Philippe Rochat. Ils ouvriront en août    une boulangerie-chocolaterie dans le four banal de la cité thermale. PHILIPPE MAEDER

Le four banal r eprend du service

Montreux
Oui à un vote
sur la fusion

La population montreusienne 
sera amenée à voter, à titre 
consultatif, sur la politique à 
mener en matière de fusion 
régionale. Ainsi en a décidé 
le Conseil communal par 
37 oui, 28 non et 13 absten-
tions. La Municipalité devra 
soumettre cet objet à un vote 
consultatif, à une date qui reste 
à déterminer, en collaboration 
avec Vevey, où une même 
démarche a aussi été acceptée. 
En revanche, à La Tour-de-
Peilz, les élus ont refusé de 
consulter la population sur un 
éventuel mariage des commu-
nes de la Riviera. C.B.

Nord vaudois-Broye Riviera-Chablais

Gryon
Parc pour skieurs 
débutants et plan d’eau:
la future zone de loisirs 
s’esquisse en mode quatre 
saisons, après plusieurs 
années de blocage

C’est ce qui s’appelle joindre
l’utile à l’agréable. La Municipa-
lité de Gryon et l’Office du tou-
risme local projettent d’aména-
ger un petit lac à Frience, sur le 
site où le télébob et l’arrache-mi-
taine tractent aujourd’hui les 
skieurs en herbe et où est posé un
court de tennis vétuste. Le plan 
d’eau servira à confectionner de 
la neige en hiver et permettra aux
familles de piquer une petite tête
à la belle saison. La terre excavée
pourra en outre être utilisée pour
rendre la pente plus adaptée à 
l’apprentissage du ski. D’autant 
qu’un tapis roulant couvert de
160 m devrait remplacer les deux
remontées existantes.

Le projet devra encore passer
la rampe de la mise à l’enquête, 
qui démarre vendredi. Lundi, il a
obtenu son premier feu vert: ce-
lui du Conseil communal, qui a 
débloqué un crédit de 1,75 million
de francs à cette fin. Le parlement
tatchi avait mis son veto à une 
précédente mouture de cette 
même zone de détente. C’était en
2012. En cause, notamment, l’im-
pact visuel désastreux du tube de
plexiglas censé abriter le tapis
roulant.

Rebelote ce début de semaine:
deux des cinq membres de la 
commission chargée d’étudier le

projet s’y sont opposés. «Les tou-
ristes viennent à Gryon en quête 
d’authenticité. Un tapis roulant a
sa place dans un supermarché ou
un aéroport. Dire qu’une telle ins-
tallation est inesthétique est un 
peu faible: on peut parler de ver-
rue», a plaidé Eric Dragesco.

L’argument a porté et le débat
aurait pu en rester là. Jusqu’à ce 
que la Municipalité sorte de sa 
manche une alternative boisée au
serpent de plastique. «En consul-
tant le catalogue du fournisseur 
(ndlr: l’entreprise alémanique Bo-
rer Lift AG), nous avons décou-
vert une variante abritée par un 
toit en bois qui a un petit air de 
«pont de Lucerne», explique Eric
Chabloz, municipal en charge du
Tourisme. L’entreprise nous a si-
gnalé qu’elle la mettait peu en 
avant car elle se vendait mal, en 
raison de son coût.» L’Exécutif 
n’en a pas moins demandé un 

devis. «Nous avons été étonnés 
par le surcoût qui n’est que de 
50 000 francs.» Les clichés d’une
construction de ce type dans la 
région de Serfaus, en Autriche, 
ont achevé de convaincre les 
élus.

L’issue du vote ravit Christian
Parisod, responsable de l’Office 
du tourisme local. «Si ce projet se
réalise, nous aurons un bel outil,
paré pour le tourisme de demain:
doux, quatre saisons. Et un tapis
roulant couvert par une construc-
tion en bois sera une première en
Suisse, ce qui augmentera la visi-
bilité de Gryon.»

Financé en partie par la taxe
sur les résidences secondaires, ce
projet est un juste retour des cho-
ses, estime Eric Chabloz. «On ne 
peut pas prélever des taxes indé-
finiment sans rien offrir en retour
à nos résidents.»
David Genillard

Un tapis roulant aux allures de «pont 
de Lucerne» pour dynamiser Frience

Gryon envisage la construction d’un tapis roulant couvert 
similaire à celui-ci, visible à Serfaus, en Autriche. DR

Villeneuve
Fermé depuis 2013, 
le bar sis sur les quais 
a été recouvert de tags. 
Les messages poétiques 
côtoient les critiques 
sur l’aspect du bâtiment

«Bar toi que je puisse voir le
lac.» «J’aime la vie. Et vous?»
«Voir le lac, pas ça!» A défaut
d’accueillir les clients, l’Omnia
inspire les poètes de rue. Les
vitres du restaurant de Ville-
neuve ont été recouvertes
d’une kyrielle d’inscriptions au
contenu tantôt imagé, tantôt ex-
plicite.

Erigé sur les quais à côté du
débarcadère et ouvert en 2009,
le restaurant aux traits moder-
nistes est au bénéfice d’un droit
de superficie accordé par la

Commune de Villeneuve. Mais il
est à l’abandon depuis fin 2013.
Au grand dam des autorités, qui
évoquent désormais la possibi-
lité de dénoncer la convention
les liant à l’administrateur Bern-
hard Spieler («24 heures» du

2 juin). Ce dernier compte-t-il
prendre des mesures contre les
poétiques vandales? Contacté
hier, Bernhard Spieler n’a pas
trouvé le temps pour répondre.
L’orage s’est chargé d’effacer en
partie les inscriptions. D.G.

Des poètes s’emparent de l’Omnia

bouter le feu, puisqu’ils risquent
de payer une forte pénalité en
raison d’un important surkilo-
métrage. Après avoir regagné
leurs domiciles respectifs, les
trois hommes finissent par met-
tre leur plan à exécution quel-
ques heures plus tard, à Bous-
sens. Le véhicule est réduit en
cendres à l’aide de l’essence 
fournie par Jérémie, alors
qu’Alain assiste à la scène de loin.

Mercredi, face au tribunal
correctionnel, les versions des
prévenus ont passablement di-
vergé quant au déroulement des
faits. «Au deuxième essai pour
mettre le feu à la voiture, j’ai 
laissé tomber le briquet par
terre, mais Jérémie l’a récupéré
et l’a lancé», témoigne Gianluca.

Une version que conteste son
comparse. Appelées à la barre
comme témoins, la mère et
l’amie de Jérémie assurent que le
séjour en prison l’a changé,
après «ces bêtises de jeune
adulte». Ces propos font toute-
fois bondir le président du tribu-
nal, Serge Segura: «Ce n’est pas
tous les jours que l’on voit un
casier judiciaire comme celui de
votre fils.» Les plaidoiries auront
lieu ce jeudi. V.B.

* Prénoms d’emprunt

Un quatuor infernal se retrou ve face au juge

Broye
Les activités ont imprimé 
une tendance à la hausse en 
2016. Mais les comptes de 
l’Hôpital intercantonal se 
teintent de rouge

Les activités de l’Hôpital intercan-
tonal de la Broye (HIB) sont une 
nouvelle fois à la hausse. C’est ce 
que révèlent les chiffres de l’exer-
cice 2016. «A Payerne comme à 
Estavayer, nous répondons à un 
besoin croissant de la population»,
commente le nouveau directeur, 
Laurent Exquis. Symbole de cette
croissance, le service des urgences
a enregistré une augmentation de
7,2% de patients pris en charge en
2016 à Payerne et de 5,7% sur le 
site d’Estavayer. Seul secteur à la 
baisse, les hospitalisations 
(–200 cas) pèsent sur les finances.

Pour la première fois depuis
douze ans, la structure intercanto-
nale présente des comptes teintés
d e  r o u g e .  U n e  p e r t e  d e 
272 000 francs – ou 0,3% d’excé-
dent de charges – qu’il convient de
mettre en regard d’un budget de 
90 millions. «Ce n’est pas énorme,
mais c’est préoccupant, car cela 
s’inscrit dans le contexte de la 

pression mise par les collectivités 
publiques pour des tarifs à la 
baisse alors que nos charges aug-
mentent», souligne Laurent Ex-
quis. Sans pour autant dramatiser.
«La Broye est la région de Suisse 
qui enregistre le plus fort taux de 
progression démographique. Ce 
qui augmentera le taux de capta-
tion des patients.»

Sachant qu’il peut compter sur
son ancrage régional, l’HIB a 
ouvert sur son site staviacois un 
centre de soins de plus, ainsi que 
des consultations pédiatriques, gy-
nécologiques, orthopédiques et 
rhumatologiques pour conforter 
encore sa position.

Alors que la direction commen-
tait son exercice 2016, les syndicats
vaudois et fribourgeois de la bran-
che ont annoncé la mise sur pied 
d’une mobilisation sur les deux si-
tes de l’HIB, mercredi prochain. 
Motif avancé? «L’HIB ne veut tou-
jours pas négocier une CCT de site
qui prendrait modèle sur celle de 
Rennaz.» Réponse de la direction: 
«Nous avons rencontré les conseil-
lers d’Etat concernés à ce propos. 
Nous allons vraisemblablement re-
joindre la CCT Santé vaudoise, ap-
pliquée sur tous les sites vaudois à 
part Rennaz, au 1er octobre.» F.RA.

Les chiffres prouvent que 
l’HIB reste une référence

Chaque vitre a été recouverte d’inscriptions. DR


